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Cap. 61. Cimetière de Notr~-Dame des Neiges. 40 VXCT.

attendu que, à raison dè la grande utilité de cette institu-
tion; il est à propos d'accéder à la demande des pétitionnâ.i-
Tes ;..A ces causes, Sa'Majesté, par et de l'avis et du con~;'

, tement de la Législature de Québec, décrète ce qui suit'~ "

.'" '; i"

Pou,,:oirs ~'ac- 1. Il sera loisible aux dites Supérieure, Assistante et
quénr et dis- ~ R 1.. fi fi l .1 lp.oser des aULL-eS e IgIenses pro esses ormant e conse1 de ~ 'dite
biens. communauté, et à leurs successeurs en office, d'acquênr,

et rece,oir par donation, legs Ot1 autrement,tant p<;>ur elles
que comme administrant le bien des pauvres du dit
Hôtel-Dieu de Québec, et de posséde1" pour et à l'usage de
leur dite communauté et des dits pauvres du dit Hôtel~

Kom. Die?, sou.s le n,pm ~e " La Communauté, des Religieuses de

l'Rotel-DIeu de Quebec," et selon les regles et règlements,
de la dite institution, toutes espèces de propriétés foncières

B' situées dans la province de Québec, constituts ou renteslens. foncières assurés et placés sur telles propriétés, ou toutes "

sommes de denie1'S dans les fonds publics du Royaume- Uni,
ou assurées par des débentures sur le re,enu public ~;dé"-
la Puissance ou de cette province, ou toutes autres espèces "dé ~
prop1"iétés que ce soit dans la province de Québec, rappor- ':

..tant un 1"evenu fixe et permanent n'excédant pas en tota.~:'
Limite. huit mille piastres par année, en sus de tous les bie'nl~

qu'elles et les "dits pan'"res de l'Hôtel-Dieu, possèderont~
l?galement lor~ de la passati°,n du prés~nt acte, pour et àl
1 usage de la dite communaute et des dIts pauvres, et. di:~

.,. ,end!e et aliéner les dites propriétés, tant celles qu'ellese~~
Allenatlon. les dIts pauvres possèdent maIntenant que celles qu'elles3

E 1 .poul'ront acquérir à l'avenir. et d'acheter à la place touteimp 01 des de- t ' d ., t , l d 1 d . t . taniers. au re espece e prOpl"Ie e que conque ans es 1S nc :,;

.mraux de la province de Québec; pour\"U que le montant ~Provlso. entier dl..1 re,-enu annuel des propriétés ainsi possédée8s~J
en aucun temps, en vertu du présent acte, n'excèdera' ,

somme susdite de huit mille piastres, en sus des
biens possédés par la dite commnnauté et les dits
lors de la passation du présent acte, et ce 'nonobstant
choses à ce contraire dans les lois communément :-
lois de main-morte ou dans toute autre loi ou statut
soit.

CAP. LXI.

Aei8li-p&l1r, amender l'acte 35 Vict.;.- CM p..44,
.oimetière de Notre.Dwne des:Neige~.

[Sanciiunné-le 28 décembre

Préambull". A TTENDU que la Fabrique de Notre-Dame de ~
a demandé, paT sa requête, que de plus, ,

pouvoirs lui soient accoTdés pour régler ln. concession des
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de sépultUl'e, dans le cimetière de Notre-Dame des Neiges,
et la perception du prix d'iceux, et qu'il est convenable de
lui accorder sa demande; Sa Majesté, par et de l'av-is et du
consentement de la Législature de Québec, décrète ce qui
suit:

l, L'acte trente-cinq Victoria, chapitre quarante-quah'e, 35 V, c:~.
t 1 ' t d , ' t al t ' 1 t 'amende' sec-es par e pl~esen amen e, en III erc an, apres a sec Ion tion 3jo~tée

quatorzième du dit acte, la disposition suiyante : .
Il 14a. La Fabrique de Notre-Dame de Montréal, aura Perception des

plein pouvoir et autorit~ ~e faire et passer des règlements, d~rs~ements
concernant la tenue et regIe des lots de sépulture concédés
ou à être concédés, da11S le cimetière de Notre-Dame des
Neiges, pour perceyoir et recouvrer tous les versements dus
SUl' tels lots, et pour confisquer à sa discrétion, à son profit, Confis~ation
les droits de propriété que peut avoir toute personne, en de droits.
vertu d'un acte de ,.ente ou autrement, à un lot dans le dit
cimetière, si elle a négligé d'en payer le prix ou partie du
prix, dans les six mois qui suivront l'échéance, ainsi que
tous les versements qu'elle aurait pu faire sur le prix d'ice-
lui, en par la fabriql1e remboursant à telle personne, les
versements sans intérêt et qu'elle aurait faits en accompte
du prix de vente dl1 dit lot ainsi confisqué, quand aucune
partie d'icelui n 'a été employée par le concessionnaire ou ses
représentants, pour l'inhumation d'un corps,"

2. Les lots déjà concédés ne seront sujets à telle confis- Lots déjà con-
cation, qu'à l'expiration de douze mois à compter de la cédés.
sanction du présent acte.

CAP. 

LXII.

Acte il1corpor~"\,l1 t 1:.1. compagnie du cimetière de Fair-
mount.

[Sanctionné le 28 décembre 1876.

A T-TEND,~ CJue les p;rson~es ~~-apr?s.nommées,o~t, par Préambule.
leur petlllon, represente qu Ils deSlrent acquerlr une

étendue de terrain -dans le township de Sutton, dans le
comté de Brôme, pour un cimetière, et qu'elles désirent
obtenir les pouvoirs d'une corporation; En conséquence, Sa
Majesté, par et de l'a'\'"is et du consentenlent de la Législa-
ture de Québec, décrète ce qui suit:

1. Geo. C. Dyer, Eugèn~ A. Dyer, Fred. A. Cutter, .junior, Corp?ra!ion
Sherman N. Boright, HarlandA. Tupper, R. A. Cook, Geo.COnstltuee.
E. Dyer, Alfred Hunt et W. Lewis Cook, et toutes autres
personnes qui pourront les remplacer ou se joindre à eux,
pour les fins ci-dessus, sont par le présent acte constitués


